
Depuis 2010 le point d’indice est gelé dans la fonction publique. En incluant les rares 
dégels temporaires, les agents ont perdu 15% de pouvoir d’achat à indice 
équivalent ! 
Hier le gouvernement mettait en place la loi de transformation de la fonction publique, 
aujourd’hui il veut rémunérer les fonctionnaires à la tête du client, avec des primes. L’idée 
qu’un fonctionnaire devrait être payé en fonction de son emploi et de sa capacité à obéir est contraire au 
statut de fonctionnaire. Le statut garantit l’indépendance du fonctionnaire vis-à-vis du pouvoir politique : un 
déroulement de carrière sur une grille indiciaire indépendante du poste occupé en est la garantie ! 

AUGMENTER LE POINT D’INDICE  
DEFENDRE LE STATUT DE FONCTIONNAIRE 

DéfendonsÊuneÊvraieÊrémunérationÊdesÊfonctionnaires 
Ö Dégel immédiat du point d’indice (minimum 10%) avec ouverture de négociation 

pour rattrapage des pertes de pouvoir d’achat (15% depuis 2010) et indexation 
sur l’inflation 

Ö Intégration des primes dans la rémunération indiciaire (elles compteront pour la 
retraite) 

Ö Refonte des grilles indiciaires avec une vraie progression entre les échelons 

Ö Une rémunération des fonctionnaires qui ne dissocie pas les trois fonctions 
 publiques : Etat, Hospitalière, Territoriale  

Ö Titularisation des contractuels = même rémunération pour toutes et tous + 
garantie d’un déroulé de carrière 

ExigeonsÊdesÊvraisÊservicesÊpublicsÊ 

 

T           
MARDI 19 MARS 2024 

À 10h30 place Cadelade au Puy en Velay  

L’intersyndicale invite les personnels à se réunir dans leurs services et établisse-
ments pour lister les revendications et discuter d’action efficace pour les faire aboutir 
en particulier de la grève et de ses modalités ! 


